
Burundi : Tricherie de plus de 40 ans d’expérience !

@rib News, 24/06/2010Lâ€™atmosphÃ¨re de lâ€™Ã©lection prÃ©sidentielle 2010 au Burundi.ABUS ET TRICHERIES. Transmission
de MÃ©moire. Point de vueRose Ntwenga, Montpellier (France), le 23 juin 2010.Les six candidats Ã  lâ€™Ã©lection prÃ©sidentielle
2010 se sont retirÃ©s de la compÃ©tition dÃ¨s la publication des rÃ©sultats desÂ  Ã©lections communales du 24 mai dernier. Le
choix de la chaise vide a Ã©tÃ© dictÃ© par le constat dâ€™une tricherie prÃ©mÃ©ditÃ©e et dâ€™irrÃ©gularitÃ©s flagrantes.Ils ont Ã©tÃ© dupÃ©s
par des maitres en la matiÃ¨re en prÃ©sence de nombreux tÃ©moins et des observateurs avisÃ©s. Face Ã  lâ€™arnaque rÃ©ussie,
les partis de lâ€™opposition en compÃ©tition et leurs militants sont dans la position du refus de la poursuite du processus
Ã©lectoral.
La communautÃ© internationale qui porte Ã  bout de bras le processus de paix a un droit de regard sur la marche et les
rÃ©sultats obtenus grÃ¢ce Ã  son intervention. Le critÃ¨re du manque de violence notoire au cours de la journÃ©e des
Ã©lections communales a fait conclure au bon dÃ©roulement de celles-ci. Pour nombre dâ€™Ã©trangers, peu de morts au
Burundi dans ce contexte est le signe dâ€™une normalitÃ© apparente satisfaisante.Cependant, les observateurs
internationaux ont sous-estimÃ© lâ€™importance des consignes de toute nature et des ordres dictÃ©s dans un cadre informel
par les cercles dâ€™influence. Lâ€™air de rien, ces consignes ont toujours Ã©tÃ© en mesure de modifier en profondeur toute activitÃ©
dont le contrÃ´le nâ€™est pas en faveur de certains acteurs politiques.Aujourdâ€™hui, chacun est face Ã  ses responsabilitÃ©s.
Admettre lâ€™existence dâ€™une duperie ou prouver son contraire, par les parties concernÃ©es nâ€™est pas un dÃ©shonneur. Cet Ã©tat
dâ€™esprit est valable pour les observateurs dont le jugement de poids sâ€™est forgÃ© sur une normalitÃ© apparente. La confusion
en cours mÃ©rite beaucoup dâ€™attention. Des explications sont nÃ©cessaires pour lever les malentendus graves sur les
problÃ¨mes de la situation prÃ©sente. Dans ce contexte oÃ¹ le vote de lâ€™Ã©lecteur est sollicitÃ©, chaque citoyen a le droit
dâ€™exprimer son sentiment. Son avenir en dÃ©pend.Â  Â Tricherie de plus de 40 ans dâ€™expÃ©rienceÂ ! Lâ€™Ã©numÃ©ration des faits et
des dÃ©tails au cours de la journÃ©e de vote du 24 mai 2010 renvoie Ã  de nombreuses situations connues, dans les
diffÃ©rents compartiments de la vie au Burundi[1]. Lâ€™exemple, ou le parallÃ¨le le plus simple, est lâ€™organisation du Concours
national de fin dâ€™Ã©cole primaire. Ce systÃ¨me bien rÃ´dÃ© a permis, pendant plusieurs dÃ©cennies[2], lâ€™exclusion des Ã©coliers
Hutu en toute lÃ©galitÃ© de lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™Ã©cole secondaire. Cette discrimination pas facile Ã  dÃ©tecter sâ€™est faite Â«Â au nez et Ã  la
barbeÂ Â» des coopÃ©rations bilatÃ©rales et multilatÃ©rales (UNESCO, Banque Mondiale, etc.) qui ont financÃ© Â«Â lâ€™Ã©ducation
pour le dÃ©veloppement de tousÂ Â». Faute de preuves palpables, en apparence, Ã  lâ€™exception de la prÃ©sence clairsemÃ©e
des Ã©lÃ¨ves Hutu dans les diffÃ©rentes Ã©coles secondaires, aucune dÃ©nonciation nâ€™a Ã©tÃ© possible. Dans ces conditions, les
rÃ©clamations nâ€™ont pas Ã©tÃ© formulÃ©es. Surtout, aucun corrigÃ© officiel deÂ  lâ€™examen nâ€™a Ã©tÃ© fourni.Câ€™est la stratÃ©gie du non -
recours.A lâ€™occasion de ces Ã©lections en 2010, lâ€™exclusion sâ€™est faite, une nouvelle fois, Ã  lâ€™insu des intÃ©ressÃ©s avec une
efficacitÃ© incroyable. Qui est responsable de cette situation en 2010Â ?Â Â Â Â Â  ?Â Â  Â Â  ...Â  

Pierre Nkurunziza, Gabriel Mpozagara, ArtÃ©mon Simbananye et leurs associÃ©s occultesÂ ?Sources photosÂ dans lâ€™ordre :
www.digitaljournal, arib info, cprgla.chez.comDeux Â«Â ExpertsÂ Â» et leurs Â«Â associÃ©sÂ Â» aux commandes du pays rÃ©el.De
mon point de vue, la responsabilitÃ© revient Ã  deux personnes qui comptent de lâ€™entourage du PrÃ©sidentÂ  Pierre
Nkurunziza, lâ€™actuel unique candidat au scrutin annoncÃ© du 28 juin 2010. Le pays se heurte de plein fouet au passif de la
fondation de la premiÃ¨re RÃ©publique le 28 novembre 1966. En effet, dâ€™un cÃ´tÃ©, Gabriel Mpozagara, le conseiller
diplomatique, politique, juridique et de lâ€™autre le conseiller spirituel, ArtÃ©mon Simbananiye encadrent trÃ¨s bien Pierre
Nkurunziza. A travers lui, ces deux personnes (avec leurs alliÃ©s trÃ¨s discrets[3]) tiennent le pays et sa population en
otages. La RÃ©volution du 28 novembre 1966 sâ€™est construite dans le sang et lâ€™esprit deÂ  privation des droits Ã©lÃ©mentaires
individuels autant que collectifs. Depuis, violences, spoliations, disparitions et un dÃ©ni systÃ©matique sur les nombreux
dÃ©lits ont caractÃ©risÃ© la gestion du pays. Lâ€™enfermement dans lâ€™arbitraire oÃ¹ sâ€™achemine le Burundi sâ€™annonce terrifiant. La
logique Ã  lâ€™Å“uvre, aujourdâ€™hui, entÃ©rine le projet dâ€™installation Â«Â lÃ©galeÂ Â» dâ€™une dictature sous unÂ  parapluie
dÃ©mocratique.Qui est aux commandes du pays apparentÂ ?Pierre Nkurunziza, Chef de lâ€™Etat en exercice, et son
entourage direct, portent aujourdâ€™hui une responsabilitÃ© Ã©crasante devant le pays et lâ€™Histoire.A quelle Ã©poque le candidat
Pierre Nkurunziza a-t-il rencontrÃ© Gabriel Mpozagara et ArtÃ©mon SimbananiyeÂ ? Dans quelle circonstance a-t-il pu se
faire une opinion sur la crÃ©dibilitÃ© et lâ€™expertise, de lâ€™un et lâ€™autre, en diffÃ©rents domainesÂ ? En toute Ã¢me et conscience,
peut-il affirmer que cette proximitÃ© sâ€™est faite pour son bien, en premier, et celui du pays dont il vient de prÃ©sider la
destinÃ©e durant cinq ans. La nomination de Gabriel MpozagaraÂ  le 6 septembre 2005 par le prÃ©sident Pierre Nkurunziza
gÃ©nÃ¨re beaucoup de perplexitÃ©. A mon avis, leur collaboration se dÃ©roule dans un climat malsain. De quelle maniÃ¨re,
les confiances rÃ©ciproques se sont-elles gagnÃ©esÂ ?Gabriel Mpozagara et ArtÃ©mon Simbananiye sont parmi les acteurs
politiques les plus en vue au moment du gÃ©nocide de mai et juin 1972. Ont-ils Ã©voquÃ© lâ€™action du gouverneur de la
province de Ngozi en 1972 ?Selon les tÃ©lÃ©grammes[4], quant Ã  la nature de la rÃ©pression, lâ€™ambassadeur amÃ©ricain
Ã©voque dÃ¨s le 2 mai (1972) la tournure anti - Hutu quâ€™elle est en train de prendre. Le mÃªme jour, un tÃ©lÃ©gramme prÃ©cise
que le gouverneur de Ngozi vient de faire appel aux Â Jeunesses RÃ©volutionnaires RwagasoreÂ  (J.R.R.) pour Â«Â aider au
maintien de lâ€™ordreÂ Â». Deux jours plus tard, un tÃ©lÃ©gramme dÃ©crit le rÃ´le actif jouÃ© par les JRR aux cÃ´tÃ©s de lâ€™armÃ©e dans
les arrestations massives de Hutu Ã  Bujumbura. ( â€¦) Le rÃ´le du prÃ©sident de la Commission Ã©lectorale nationale
indÃ©pendante (CENI).Le comportement, ces derniÃ¨res semaines, de Pierre-Claver Ndayicariye, le prÃ©sident de la CENI,
sÃ¨me le doute pour plusieurs raisons. Les contestations pour fraude ne semblent pas lâ€™avoir Ã©mu outre-mesure. Pour
faire mentir les accusations et rendre caduque toute rÃ©clamation, il aurait suffit dâ€™apporter les preuves de probitÃ© du travail
de dÃ©pouillement, du dÃ©compte des voix et les procÃ¨s-verbaux contresignÃ©s par les vÃ©ritables ayant-droit tel que prÃ©vuÂ 
parÂ  le fonctionnement initial.Sinon, son refus dâ€™un accÃ¨s aux diffÃ©rents procÃ¨s - verbaux, relÃ¨ve, pour le moins, de
lâ€™abus dâ€™autoritÃ©. A son tour, il se place au-dessus de la Loi. Pour lâ€™avoir cÃ´toyÃ© un peu, il y a vingt ans, ses airs de fÃ©lin
dissimulent un cÃ´tÃ© mollasson de sa personne. A son mariage avec lâ€™une des filles du BÃ¢tisseur Boniface Simvura, nous
avions Ã©tÃ© Ã©tonnÃ©s de lâ€™absence de son pÃ¨re Ã  la cÃ©rÃ©monie officielle. Son pÃ¨re avait deux femmes, lâ€™une Hutu et lâ€™autre
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Tutsi. Pierre-Claver (ou son pÃ¨re) ne savait pas laquelle choisir pour Ãªtre prÃ©sente Ã  la cÃ©rÃ©monie. Cette remarque nâ€™est
pas du persiflage ou des propos Ã  considÃ©rer comme Â«Â des paroles inintÃ©ressantes de femmesÂ Â». Câ€™est un coup de
griffe nÃ©cessaire et assumÃ©, autant quâ€™un Ã©clairage.En dÃ©finitive, quel Ã©tait le profil recherchÃ© pour prÃ©sider la
Commission Ã©lectorale, en toute objectivitÃ©, dans le contexte dâ€™un pays sortant dâ€™une longue guerre, du meurtre du
prÃ©sident Cyprien Ntaryamira, du meurtre du prÃ©sident Melchior Ndadaye et du gÃ©nocide de mai et juin 1972 toujours
pas reconnu par les acteurs politiques burundaisÂ ?Si rÃ©ellement, les indications que sa conscience a Ã©tÃ© achetÃ©e pour
organiser des Ã©lections auÂ  fonctionnement dÃ©fectueux et en cautionner la validitÃ©, il se met dans une situation trÃ¨s
acrobatique. Il faut avertir[5] sa famille, que Pierre-Claver Ndayicariye ne sera payÃ© quâ€™en monnaie de singe. Pour
information, ceux qui lâ€™auraient convaincu de truquer, lui rappellerontÂ  constamment le reste de sa vie, quâ€™il demeure un
minable faussaire.Quelle sera la nature du prochain rÃ©gimeÂ ?Lâ€™Ã©lection de Pierre NkurunzizaÂ  dans les conditions
dÃ©nuÃ©es de toute concurrence serait le triomphe dâ€™un cynisme absolu.La rÃ©ussite du gÃ©nocide de 1972 au Burundi serait
accomplie par des survivants Hutu, eux-mÃªmes. Câ€™est un tour de force Ã  noterÂ !Â Â  Comment envisager la vie Ã  nouveau
dans les privations Ã©lÃ©mentaires, Ã  commencer par celle du respect?Quels sont le poids et le sens de la VÃ©ritÃ© dans cette
atmosphÃ¨reÂ ?Qui est victimeÂ ? Qui est coupableÂ ? Qui est acteurÂ ?Qui est lâ€™ennemi de quiÂ ? Faut-il accepter que la
nouvelle conduite de vie se fasseÂ  dans une atmosphÃ¨re oÃ¹ la seule voie libre est accordÃ©e Ã  la malfaisance
?Souvenirs.Dâ€™ArtÃ©mon Simbananiye (avec un groupe de personnes satellites), je me souviens que mon pÃ¨re, Venant
Ntwenga et les membres du Club des BÃ¢tisseurs les dÃ©signaient dans les annÃ©es soixante par Â«Â  DÃ©sormais, la Loi,
câ€™est nousÂ ! Â».Â  Souvent, les BÃ¢tisseurs se plaignaient des arnaques et des moqueries de vive voix dont ils Ã©taient
lâ€™objet. Par moment, les altercations prenaient vite une tournure Ã©lectrique.Â ArtÃ©mon Simbananiye (ou une personne
satellite) ponctuait les conversations avec Â«Â Le summum de la Loi, câ€™est lâ€™Absence de LoiÂ ! Â». Chaque occasion de
rencontre Ã©tait lâ€™Ã©talage des notions de droit face Ã  un public au parcours scolaire trÃ¨s limitÃ© mais autodidacte.[6]Nos
aÃ®nÃ©s, parents, nos amis et dâ€™innombrables autres Hutu du Burundi, cibles de cette Â«Â Loi des piliers de la 1Ã¨re
rÃ©publiqueÂ Â», ont payÃ© de leur vie.NeÂ  lâ€™oublions jamais.Evitons de vivre nâ€™importe quoi en lâ€™absence deÂ  tout repÃ¨re.Rose
NtwengaMontpellier (France), le 23/06Â /2010[1]Â  La liste est trÃ¨s longue. Un aperÃ§u de quelques pratiques, par
exemple, en 1972Â : -La clÃ´ture des comptes bancaires au cours du gÃ©nocide de mai et juin 1972, saisie immÃ©diate des
biens, vente aux enchÃ¨res des voitures des personnes incarcÃ©rÃ©es Ã  la prison de Mpimba, puis les mesures dites
dâ€™Amnistie de 1974â€¦ -La rÃ©daction manuscrite des successions sur du papier bristol perforÃ© gardÃ© dans une
administration de la ville de Bujumbura. Au milieu des annÃ©es 80, jâ€™avais pu parcourir ce petit bout de papier. Plus des
trois quarts des biens de mon pÃ¨re nâ€™y figuraient pas. En mÃªme temps que les filatures pour faciliter les arrestations, un
dÃ©compte des diffÃ©rents biens avait Ã©tÃ© discrÃ¨tement fait, bien des mois auparavant dans chaque famille en prÃ©paration
du gÃ©nocide de 1972. Etc.Â  [2] ParticuliÃ¨rement, de 1976 Ã  1986, sous la deuxiÃ¨me RÃ©publique dirigÃ©e par Jean
Baptiste Bagaza. Â Aucun Ã©lÃ¨ve Hutu des provinces de Bubanza et Cibitoke (Nord-Ouest du pays) nâ€™a rÃ©ussi le concours
pendant cette pÃ©riode.Â Â  Parmi les abus notables de la seconde rÃ©publique du Burundi, cette discrimination a Ã©tÃ© rendue
publique lors des rencontres avec la population Ã  la prise du pouvoir par le Major Pierre Buyoya le 3 septembre 1987
(avÃ¨nement de la troisiÃ¨me rÃ©publique).[3] La parole est aux acteurs de la fondation de la premiÃ¨re rÃ©publique. Câ€™est
un conciliabule entre les acteurs politiques et Ã©conomiques Tutsi burundais et Tutsi rwandais (Ã  lâ€™Ã©poque rÃ©fugiÃ©s au
Burundi puis naturalisÃ©s burundais). Il leur revient de faire connaÃ®tre la maniÃ¨re dont ils se sont partagÃ©s les rÃ´les
jusquâ€™aujourdâ€™hui. Le 28 novembre 1966, le Burundi est passÃ© de la RoyautÃ© Ã  lâ€™Ere communiste avec lâ€™appui de la
RÃ©publique Populaire de Chine.Â Cfr Our man in Havana (Mitrovich),Â  lesÂ  messagers du Major Thomas Ndabemeye, les
acteurs etÂ  les tÃ©moins de lâ€™Ã©poque de la communautÃ© internationale. [4] Sophie PontzeleeÂ : Burundi 1972/Rwanda
1994Â : Â«Â Lâ€™efficacitÃ©Â Â» dramatique dâ€™une reconstruction du passÃ© par la presse.[5] FrangaÂ  zaÂ  BayombaÂ  atazitapika[6]
Comme Pierre-Claver Nuwinkware, ministre de la justice en 1965. Ses connaissances thÃ©oriques limitÃ©es Ã©taient
complÃ©tÃ©es par les pratiques du droit coutumier, de lâ€™intervention du cercle des traditionalistes.(Â â€¦) En plus des
circonstances de lâ€™assassinat de Pierre Ngendandumwe, le premier ministre en janvier 1965, Pierre-Claver Nuwinkware
avait dÃ©critÂ :- le dÃ©roulement et les anomalies des Ã©lections de 1965 et lâ€™exÃ©cution du prÃ©sident de lâ€™AssemblÃ©e nationale,
Emile Bucumi en octobre 1965Â  ainsi que plusieurs membres du SÃ©nat et de la chambre basse du parlement. Citons
Paul Mirerekano,Â  premier Vice-PrÃ©sidentÂ ;Patrice Mayondo,Â  deuxiÃ¨me Vice-PrÃ©sidentÂ ;Ignace Ndimanya, premier Vice-
PrÃ©sident du SÃ©natÂ ;â€¦- Les difficultÃ©s occasionnÃ©es par la prÃ©sence des exilÃ©s Tutsi rwandais rÃ©fugiÃ©s au Burundi. Pierre-
Claver Nuwinkware avait dÃ©crit lâ€™utilitÃ© dâ€™octroyer une carte de rÃ©sident aux rÃ©fugiÃ©s afin de mieux suivre leurs activitÃ©s.
Lors des tractations pour lâ€™acquisition de la nationalitÃ© burundaise, Pierre-Claver Nuwinkware est parmi ceux qui avaient
plaidÃ© pour que les exilÃ©s Tutsi rwandaisÂ  renoncent Ã  leur nationalitÃ© dâ€™origine. La nationalitÃ© burundaise a Ã©tÃ© ainsi
acquise par les exilÃ©s Tutsi rwandais pour la somme de dix mille francs burundais.
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